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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

ALLEMAGNE 

1 
DKCRKT 

nu MINISTRE DE LA JUSTICE DU Reich POR- 
TANT    SUPPRESSION    DE    LA    COUR    AUTRI- 

CHIENNE DES  BREVETS 

(Du 17 février 1941.)(l) 

La Cour autrichienne des brevets ayant 
accompli les devoirs qui lui incombaient, 
je la supprime avec effet à partir du 
31 mars de l'année courante. J'exprime 
aux membres de la Cour, ainsi qu'au per- 
sonnel, les remerciements et la reconnais- 
sance du Reich pour leurs bons services. 

(>) Voir Blatt für Patent-. Muster- und Zeichenwesen. 
n*3. <lu 27 mars 1941, p. 22. Le présent décret et celui 
qui le suit nous avaient échappé. Nous les publions 
en retard, pour compléter notre documentation. 

Il 

DÉCHET 
nu  MINISTRE DE LA JUSTICE DU Reich POR- 
TANT SUPPRESSION  DE LA  SUCCURSALE D'AU- 

THICHE DU Reichspatentamt 
(Du 23 décembre 1941.M1) 

I. — La Succursale d'Autriche du 
Reichspatentamt ayant accompli les de- 
voirs qui lui incombaient, je la supprime 
avec effet à partir du 31 mars 1942, aux 
ternies du § 1er, alinéa 1, de l'ordon- 
nance du 17 juin 1938. concernant le 
rattachement au Reich du Patentamt 
autrichien et de la Cour autrichienne 
des brevets (•). J'exprime au Président. 
aux fonctionnaires et aux employés de 
la Succursale les remerciements du Reich 
pour leurs bons services. 

IL — Les attributions de la Suceur- , 
sale passent au Reichspatentamt. Elles 
seront  exercées, quant aux affaires de 
brevets, par les autorités compétentes, 
dans les cas correspondants, pour les de- j 
mandes de brevets déposées aux termes 
de la loi du 5 mai 1930^). Le transfert ; 

d'attributions prendra effet dès le 16 jan- 
vier  1942 quant à  la  publication et  à 
l'interprétation des demandes exposées. 

(l) Voir Patentblatt für die Reichsgaue der Ostmark, 
numéro linal du 15 janvier 1912, p. 115. 

(5) Voir Prop. ind.. 1938. p. US. 
(3) Voir Prop, ind., 1936, p. 89; 1938, p. 79 ; 1942, p. 3. 

ainsi que quant à la publication des bre- 
vets originaires de la Marche Orientale. 

III. — Les délais en cours ne seront 
pas touchés par ledit transfert d'attri- 
butions. 

IV. — l'n office sera maintenu à 
Vienne pour gérer les services non trans- 
férés pour le moment à Berlin (biblio- 
thèque, vente des imprimés de brevets, 
archives). Il sera incorporé à la Cour 
d'appel  (Oberlandesgericht)  

FRANCE 

DÉCHET 
DÉFINISSANT   LE   STATUT   DE   LA  NORMALISA- 

TION    ET    CRÉANT    UNE   MARQUE   NATIONALE 

DE NORMALISATION 

(Du 24 mai 1941.)(M 

Extrait 

AKT. 17. — La conformité aux normes 
homologuées est sanctionnée par l'appo- 
sition d'une marque nationale dont l'As- 
sociation française de normalisation est 
habilitée à accorder aux producteurs le 
bénéfice. 

(l) Voir Reuue. internationale de la propriété indus- 
trielle et artistique, n" 1 à 7, de janvier-juillet 1941, 
p. 4(i. 
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Le bénéfice de cette marque est ré- 
servé aux producteurs qui se conforment 
aux dispositions édictées par l'Associa- 
tion française de normalisation, après 
approbation du Secrétaire d'État respon- 
sable. 

Toute infraction à ces dispositions 
peut entraîner le retrait du bénéfice de 
la marque. 

ART. 18. — Les marques nationales de 
normalisation sont déposées par l'Asso- 
ciation française de normalisation, dans 
les conditions déterminées par la loi du 
23 juin 1857 sur les marques de fabrique 
et de commerce. Leur usage est soumis 
aux prescriptions et, le cas échéant, aux 
sanctions prévues par ladite loi. 

L'apposition de la marque de norma- 
lisation sur les produits normalisés est 
faite par les producteurs conformément 
aux règles prescrites par l'Association 
française de normalisation, après appro- 
bation du Secrétaire d'État responsable. 

ART. 19. — Les producteurs et les 
commerçants doivent, sur leurs affiches 
et catalogues, classer sous une rubrique 
spéciale les produits normalisés qu'ils 
mettent en vente. 

NOUVELLE-ZELANDE 

LOI 
PORTANT   MODIFICATION   DE   LA   LOI  SUR  LES 

BREVETS, LES DESSINS ET LES MARQUES 

(N°  26, du 6 octobre . 939.) 
(Quatrième partie) (') 

56. — (1) Une invention pourra être 
utilisée et publiée, dans l'intervalle entre 
la date de la demande de brevet et la 
date du scellement du brevet, sans pré- 
judice de celui-ci. Cette protection con- 
tre les conséquences de l'emploi et de 
la publication est qualifiée, pour les ef- 
fets de la loi principale, de «protection 
provisoire». 

(2) Dans la présente section, les ter- 
mes «date de la demande de brevet» 
désignent — quant aux demandes anti- 
datées ou postdatées aux termes de la 
loi principale — la date qui a été attri- 
buée à la demande en vertu desdites 
antidate ou postdate. Ces termes dési- 
gnent, à l'égard de toute autre demande, 
la date à laquelle la demande a été ef- 
fectivement déposée. 

(3) La présente section remplace la 
section 6 de la loi principale, qui est et 
demeure abrogée. 

(>) Voir Prop, ind., 1942. p. 4, 23 et 45. 

57. — (1) Toute personne pourra, dans 
les deux mois qui suivent la date de 
publication de l'acceptation d'une des- 
cription complète, ou dans le délai ulté- 
rieur, n'excédant pas un mois, que le 
Commissaire accorderait, sur demande 
déposée dans ledit délai de deux mois, 
et contre payement de la taxe prescrite, 
notifier au Patent Office qu'elle fait op- 
position à la délivrance du brevet pour 
l'une des raisons suivantes, mais pour 
aucune autre: 
a) que le déposant a obtenu communica- 

tion de l'invention, ou d'une partie 
quelconque de celle-ci. de l'opposant 
ou d'une personne dont celui-ci est 
le représentant légal; 

b) que l'invention a été publiée, avant 
la date que le brevet porterait s'il 
était délivré« dans une description 
complète, ou dans une description 
provisoire suivie d'une description 
complète, déposée à la suite d'une 
demande formulée en Nouvelle-Zé- 
lande, ou que l'invention a été divul- 
guée par un document (autre qu'une 
description néo-zélandaise, ou une 
description exposant l'invention pour 
les effets d'une demande de protec- 
tion déposée dans un pays autre que 
la Nouvelle-Zélande, ou un résumé 
ou un passage de ces descriptions, 
publié par ordre du Commissaire ou 
du Gouvernement d'un pays autre 
que la Nouvelle-Zélande) publié en 
Nouvelle-Zélande avant la date sus- 
dite; 

c) que l'invention a été revendiquée 
dans une description complète con- 
cernant un brevet de la Nouvelle- 
Zélande et qui, bien que non encore 
publiée à la date que le brevet de- 
mandé porterait s'il était délivré, a 
été déposée à la suite de la demande 
d'un brevet qui est ou qui sera de 
date antérieure audit brevet; 

d) que la nature de l'invention ou la 
manière dont elle doit être exécutée 
n'a pas été décrite et précisée d'une 
manière suffisante et loyale dans la 
description complète; 

e) que l'invention n'est pas nouvelle en 
Nouvelle-Zélande, ou qu'elle n'y est 
pas brevetable, pour un autre motif; 

f) que la description complète décrit ou 
revendique une invention autre que 
celle qui est décrite dans la descrip- 
tion provisoire, et que cette autre in- 
vention: 
i) fait l'objet d'une demande déposée 

par l'opposant dans le but d'ob- 
tenir un brevet qui. s'il était déli- 
vré, porterait une date comprise 

dans l'intervalle entre la date de 
la demande et le dépôt de la des- 
cription complète, ou 

il) a été rendue accessible au public 
par la publication dans un docu- 
ment   paru   en   Nouvelle-Zé'lande 
durant cet intervalle; 

g) que. s'il s'agit d'une demande faite 
en vertu de la section 55 de la pré- 
sente loi,  la description  expose ou 
revendique une invention autre que 
celle pour laquelle la protection a été 
demandée dans le pays «convention- 
nel» (compte tenu des dispositions de 
la sous-section (4) de ladite section 
55) et que cette autre invention: 
i) forme l'objet d'une demande dé- 

posée par l'opposant dans le but 
d'obtenir un brevet qui, s'il était 
délivré, porterait une date com- 

prise dans l'intervalle entre le dé- 
pôt de la demande dans le pays 
«conventionnel» et la date de la 
demande en Nouvelle-Zélande, ou 

ii) a été rendue accessible au public 
par la publication dans un docu- 
ment   paru   en   Nouvelle-Zélande 
durant cet intervalle. 

(2) Lorsqu'une telle notification aura 
été faite, le Commissaire donnera con- 
naissance de l'opposition au déposant et. 
après avoir entendu le déposant et l'op- 
posant, s'ils le désirent, il décidera du 
cas. 

(3) La décision du Commissaire pourra 
être portée en appel devant la Cour. La 
Cour entendra, si elle en est requise, le 
déposant, ainsi que l'opposant, à condi- 
tion qu'elle le considère comme étant 
qualifié pour être entendu dans une af- 
faire en opposition à la délivrance du 
brevet, et décidera du cas. 

(4) La présente section remplace la 
section 13 de la loi principale qui est et 
demeure abrogée, ainsi que la section 3 
du Patents, Designs and Trade-Marks 
Amendment Act, 1929 (*). 

58. — (1) Quiconque aura fait une in- 
vention tout entière ou une partie subs- 
tantielle d'une invention aura le droit 
d'être mentionné à titre d'inventeur, con- 
formément aux dispositions de la pré- 
sente section et sous réserve de celles- 
ci, de la manière prévue par la sous- 
section (8) ci-après. 

Pour les effets de la présente section: 
a) la personne qui est effectivement l'au- 

teur d'une invention ou d'une partie 
d'une invention sera considérée com- 
me étant l'inventeur, même si une 
autre personne est traitée de vérita- 

(') Voir Prop, ind., 1930, p. 264. 
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ble et premier inventeur pour tout 
autre effet de la présente loi; 

b) nul ne sera considéré comme étant 
l'auteur d'une invention ou d'une 
partie d'une invention pour le seul 
motif qu'il l'a importée. 

(2) Si le déposant unique d'une de- 
mande de brevet, ou tous les déposants, 
désirent qu'une personne soit mentionnée 
à titre d'inventeur, une requête pourra 
être présentée à cet effet, de la manière 
prescrite, par toutes les personnes inté- 
ressées (y compris la personne déclarée 
inventeur). 

(3) Toute personne (autre qu'une per- 
sonne par rapport à laquelle une requête 
portant sur la demande de brevet en 
cause a été présentée aux termes de la 
sous-section précédente) qui désirerait 
être mentionnée à titre d'inventeur pourra 
revendiquer ce titre de la manière pres- 
crite. 

(4) Aucune requête ou revendication 
ne sera retenue, aux termes des disposi- 
tions ci-dessus de la présente section, si 
le Commissaire estime qu'elle est fondée 
sur des faits dont la preuve, dans une 
opposition formée aux termes de la let- 
tre a) de la sous-section (1) de la sec- 
tion 57 de la présente loi. par la per- 
sonne au bénéfice de laquelle ou par qui 
la requête ou la revendication est pré- 
sentée (personne dénommée dans la pré- 
sente section « le réclamant ») lui eût 
conféré le droit à une réparation aux 
termes de ladite section. 

(5) Toute requête ou revendication for- 
mée aux termes des dispositions précé- 
dentes de la présente section devra être 
présentée au plus tard dans les deux 
mois qui suivent la publication de l'ac- 
ceptation de la description complète, ou 
dans le délai ultérieur (n'excédant pas 
un mois) que le Commissaire accorderait, 
sur requête présentée avant l'expiration 
dudit délai de deux mois et sous réserve 
du payement de la taxe prescrite. 

(6) Lorsqu'une revendication est pré- 
sentée aux termes de la sous-section (3) 
de la présente section, le Commissaire la 
notifiera à tous les déposants de la de- 
mande de brevet (autres que le récla- 
mant) et à toute autre personne qu'il 
considérerait comme intéressée. 

(7) S'il en est requis, le Commissaire 
entendra, le réclamant et toute personne 
à qui la notification précitée aurait été 
adressée par lui. 

(8) Si le Commissaire est convaincu 
que le réclamant est la personne ayant 
fait l'invention tout entière ou une par- 
tie substantielle de celle-ci. et que la de- 
mande de brevet est la conséquence di- 

recte du fait qu'il est l'inventeur, il fera 
mentionner le réclamant à titre d'inven- 
teur dans tout brevet délivré sur ladite 
demande, dans la description complète 
et dans le registre des hrevets. 

(9) Toute personne qui prétendrait 
qu'un réclamant, mentionné à titre d'in- 
venteur comme il est dit ci-dessus, n'eût 
pas dû l'être pourra demander en tout 
temps au Commissaire, de la manière 
prescrite, un certificat attestant que le 
réclamant n'eût pas dû être ainsi men- 
tionné. Le Commissaire pourra délivrer 
un certificat de ladite nature, après avoir 
entendu, s'il en est requis, toute per- 
sonne qu'il considérerait comme intéres- 
sée. S'il le fait, il rectifiera en consé- 
quence la description et le registre. 

(10) Toute décision rendue par le Com- 
missaire aux termes de la présente sec- 
tion pourra être portée en appel devant 
la Cour, qui entendra, si elle en est re- 
quise, toute personne ayant été admise, 
en l'espèce, à comparaître devant le Com- 
missaire. 

(11) Le fait qu'un réclamant est men- 
tionné à titre d'inventeur, comme il est 
dit ci-dessus, ne conférera aucun droit 
découlant du brevet et ne portera déro- 
gation à aucun droit de cette nature. 

59. — (1) S'il n'y a pas d'opposition 
ou si, en cas d'opposition, la décision 
est dans le sens de la délivrance du bre- 
vet, le brevet sera, moyennant le paye- 
ment de la taxe prescrite, délivré au 
déposant ou. en cas de demande collec- 
tive, aux déposante conjointement, et le 
Commissaire le fera munir du sceau du 
ratent Office. 

Toutefois. 
(i) si l'un des déposants d'une demande 

conjointe est décédé, le brevet pourra 
être délivré, avec l'assentiment du 
représentant du défunt, au déposant 
ou aux déposants conjoints qui sur- 
vivent; 

b) si un déposant, a stipulé par écrit la 
cession du brevet, dès sa délivrance, 
ou — lorsqu'il s'agit d'une demande 
conjointe — la cession de sa part 
dans ledit brevet, le brevet pourra 
être accordé au cessionnaire, après 
que la preuve de la cession aura été 
faite à la satisfaction du Commis- 
saire, ou — lorsqu'il s'agit de la ces- 
sion faite par l'un des déposants con- 
joints à une personne autre que l'au- 
tre déposant conjoint — au cession- 
naire. ainsi qu'à l'autre déposant, ou 
au cessionnaire de celui-ci. 

(2) S'il survient une contestation entre 
déposants conjoints ou entre leurs ces- 

sionnaires au sujet de la suite à donner 
à une demande, le Commissaire pourra 
—• s'il estime que l'une ou plusieurs de 
ces personnes doivent être autorisées à 
agir seules — autoriser cette personne 
ou ces personnes à ce faire et accorder 
le brevet à celle-ci ou à celles-ci. Toute- 
fois, toutes les parties intéressées auront 
le droit d'être entendues par le Commis- 
saire. 

(3) Toute décision prise par le Com- 
missaire aux termes de la présente sec- 
tion pourra être portée en appel devant 
la Cour. 

(4) Le brevet sera scellé le plus tôt 
possible et au plus tard dans les vingt- 
et-un mois de la date du dépôt de la 
demande. Toutefois: 
a) si le Commissaire a aecordé une pro- 

rogation du délai utile pour le dépôt 
ou pour l'acceptation de la descrip- 
tion complète, une prorogation ulté- 
rieure, de quatre mois au delà des- 
dits vingt-et-un mois, sera accordée 
pour le scellement du brevet; 

b) si le scellement est retardé par un 
appel à la Cour, par une démarche 
tendant à obtenir une décision du 
Commissaire aux termes de la sous- 
section (2) de la présente section, par 
une opposition à la délivrance du 
brevet, ou par une requête ou une 
revendication formée aux termes de 
la section 58 de la présente loi. le 
brevet, ainsi que tout brevet d'addi- 
tion dont le scellement est retardé 
en conséquence de l'ajournement du 
scellement du brevet principal, pour- 
ront être scellés à tout moment fixé 
par la Cour (premier cas) ou par le 
Commissaire (tout autre cas précité): 

c) si le brevet est délivré au représen- 
tant légal d'un déposant décédé avant 
l'expiration du délai imparti, dans 
les ca.s ordinaires, pour le scellement, 
il pourra être scellé à toute époque 
comprise dans les douze mois qui sui- 
vront le décès, ou à la date ultérieure 
que le Commissaire jugerait oppor- 
tune; 

dj s'il est prouvé à la satisfaction du 
Commissaire que le déposant subirait 
des inconvénients, par rapport à la 
procédure relative à une demande de 
brevet, dans un pays quelconque, si- 
tué au dehors de la Nouvelle-Zélande, 
à moins que le délai accordé, dans la 
règle, pour le scellement du brevet 
ne fût prorogé, le délai pourra être 
prorogé d'autant qu'il est nécessaire, 
de l'avis du Commissaire, pour éviter 
lesdits inconvénients, à condition que 
la taxe prescrite soit acquittée. 



«0 LEGISLATION INTERIEURE Avril 1942 

e) si, pour une raison quelconque, un 
brevet ne peut pas être scellé dans le 
délai imparti par la présente section, 
ce délai pourra être prorogé d'autant 
qu'il sera prescrit, contre payement 
de la taxe prescrite et sous réserve 
d'observer les conditions prescrites. 

(5)  La présente section  remplace  la 
section  14 de la loi principale, qui est 
et demeure abrogée. 

60. — (1) La section 19 de la loi prin- 
cipale est amendée comme suit: rempla- 
cer, dans la sous-section (1). les mots 
<de seize ans à partir de sa date» par 
les mots «d'une période commençant à 
la date du brevet et finissant à l'expi- 
ration de seize années à compter de la 
date (à inscrire au registre des brevets) 
à laquelle la description acceptée à titre 
de description complète a été considérée 
par le Commissaire comme ayant été 
déposée». 

(2) La présente section ne sera pas 
applicable quant aux brevets délivrés 
avant l'entrée en vigueur de la présente 
loi. 

61. — Sans limiter les dispositions 
générales de la sous-section (2) de la 
section 27 de la loi principale, il est 
déclaré ici qu'un brevet pourra être ré- 
voqué pour l'un des motifs ci-après et 
que chacun de ces motifs pourra être 
invoqué comme moyen de défense dans 
une action en contrefaçon de brevet: 
a) que l'invention a fait l'objet d'un 

brevet antérieur, valable; 
b) sous réserve des dispositions de la 

section 55 de la présente loi. que le 
véritable et premier inventeur n'est 
ni la personne, ni l'une des personnes 
qui ont demandé le brevet; 

c) que le brevet a été obtenu en portant 
atteinte aux droits de la personne qui 
demande la révocation, ou de toute 
personne au nom de laquelle ou par 
laquelle elle fait valoir ses revendi- 
cations; 

d) que l'invention n'est pas une nouvelle 
fabrication pouvant faire l'objet d'un 
brevet et d'un privilège aux termes 
de la section 0 du Statut des mono- 
poles ('); 

e) sous réserve des dispositions de la 
présente section, que l'invention n'est 
pas nouvelle; 

f) que l'invention tombe sous le sens et 
qu'elle n'implique aucun effort inven- 
tif par rapport à ce qui était connu 
ou utilisé avant la date du brevet; 

g) que l'invention n'est pas utile; 
(>) Voir Bec. gen., tome I. p. 373. 

hj que la description complète n'expose 
et ne définit pas d'une manière suf- 
fisante et assez claire la nature de 
l'invention et le procédé à employer 
pour l'exécuter; 

i) que la description complète ne défi- 
nit pas d'une manière suffisante et 
assez claire les fins du monopole re- 
vendiqué; 

j) que la description complète ne dévoile 
pas la meilleure méthode d'exécution 
de l'invention, que la personne qui 
demande le brevet connaissait au 
moment où elle a déposé au Patent 
Office la description complète; 

k) que le brevet a été obtenu grâce à 
des déclarations ou à des représen- 
tations fausses; 

l) que l'invention revendiquée dans la 
description complète n'est pas la mê- 
me que celle qui est contenue dans 
la description provisoire et qu'elle 
n'était pas nouvelle, pour autant 
qu'elle n'est pas contenue dans la 
description provisoire, au moment où 
la description complète a été déposée; 
ou que le véritable et premier inven- 
teur n'est pas la personne, ou l'une 
des personnes ayant demandé le bre- 
vet; ou que — dans le cas d'une de- 
mande déposée aux termes de la sec- 
tion 55 de la présente loi — l'inven- 
tion revendiquée dans la description 
complète n'est pas la même que celle 
pour laquelle la protection a été re- 
quise dans le pays «conventionnel» 
(compte tenu des dispositions de la 
sous-section (4) de ladite section 55): 

m) que l'emploi primitif ou l'utilisation 
projetée de l'invention sont contrai- 
res à la loi; 

//; que le breveté a contrevenu aux con- 
ditions contenues dans le brevet, ou 
qu'il ne les a. pas observées; 

o) qu'avant la date du brevet l'inven- 
tion était exploitée en secret en Nou- 
velle-Zélande, sur une échelle com- 
merciale et non seulement à titre 
d'essai ou d'expérience indiqués par 
les circonstances, par le breveté ou 
par d'autres personnes, à l'exclusion 
d'un Département de Gouvernement, 
ou d'agents ou de fournisseurs, ou 
d'autres personnes autorisées par un 
Département du Gouvernement, ou 
agissant en son nom: 

p) que, lorsqu'il s'agit d'inventions rela- 
tives à des substances préparées ou 
produites par un procédé chimique, 
à des substances alimentaires ou à 
des médicaments, la description com- 
prend des revendications que la sec- 
tion 44 de la loi principale interdit. 

Toutefois, la présente section ne sera 
applicable, en ce qui concerne le motif 
de révocation visé par la lettre e), que 
sous réserve des dispositions des sections 
17, sous-section (1); 33. sous-section (5); 
46 et 50 de la loi principale. 

62. — La section 28 de la loi princi- 
pale est amendée comme suit: remplacer, 
dans la sous-section (1), les mots «dans 
les deux ans à partir de la date du bre- 
vet» par les mots «dans les douze mois 
à partir de la date du scellement du 
brevet». 

63. — La section 29 de la loi princi- 
pale, telle qu'elle a été amendée par la 
section 4 du Patents, Designs and Trade- 
Marks Amendment Act, 1929 f1), est 
amendée à nouveau comme suit: 

a) Remplacer, dans la sous-section (1). 
les mots «de la délivrance» par les mots 
«du scellement». 

b) Remplacer, dans la deuxième phrase 
de la lettre a) de la sous-section (2). les 
mots «la délivrance» par les mots «le 
scellement». 

c) Remplacer, au même endroit, le 
mot «ajourner» par les mots «ordonner 
l'ajournement de». 

d) Insérer, dans la sous-section (2), 
après la lettre e), la nouvelle lettre f) 
suivante: 
« f) s'il est prouvé que l'existence d'un bre- 

vet portant sur une invention relative à 
un procédé qui implique l'emploi de ma- 
tières non protégées par le brevet, ou à 
une substance obtenue à l'aide de ce pro- 
cédé, a été exploitée par le breveté d'une 
manière propre à porter un préjudice in- 
juste à la fabrication, à l'emploi ou à la 
vente, en Nouvelle-Zélande, de ces ma- 
tières ou substances.» 

e.) Remplacer la lettre d) de la sous- 
section (3) par ce qui suit: 
«d) Si le Commissaire est convaincu qu'il a 

été abusé des droits de monopole dans les 
circonstances spécifiées par la lettre f) 
de la sous-section précédente, il pourra 
ordonner, aux conditions qu'il jugerait 
opportunes, la délivrance de licences au 
requérant et à tels ou tels d'entre ses 
clients.» 

f) Insérer, après la sous-section (H), 
la nouvelle sous-section  (6A) suivante: 

«(6A) Si une demande est déposée, par rap- 
port à un brevet, aux termes de la sous-sec- 
tion (1) de la présente section, et si: 
a) une ordonnance a déjà été rendue au su- 

jet de ce brevet, aux termes des lettres 
b), c) ou d) de la sous-section (3) de la 
présente section; 

b) une période de deux ans au moins s'est 
écoulée entre la date de cette ordonnance 
et la date de la demande, et 

c) le Commissaire est convaincu que les fins 
de la présente section ne peuvent pas être 

<*) Voir Prop, ind., 1930, p. 264. 
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atteintes par l'exercice de l'un des pou- 
voirs conférés par ladite sous-section (3), 

le Commissaire pourra ordonner que le bre- 
vet soit révoqué immédiatement ou dans le 
délai raisonnable que l'ordonnance imparti- 
rait, à moins que — dans l'intervalle — les 
conditions que l'ordonnance poserait dans le 
but d'atteindre les fins de la présente section 
ne soient remplies. Le Commissaire pourra, 
en outre, proroger en vertu d'une ordonnance 
ultérieure, dans tel ou tel cas particulier, le 
délai précité, s'il est prouvé que des motifs 
valables suggèrent  cette mesure. 

Toutefois le Commissaire ne rendra aucune 
ordonnance de révocation qui contreviendrait 
à un traité, à une convention, à un arrange- 
ment ou à un engagement applicables à la 
Nouvelle-Zélande et à un pays étranger ou à 
une partie des Dominions de Sa .Majesté si- 
tuée au dehors de la Nouvelle-Zélande. , 

64. — (1) La section 3(> de la loi prin- 
cipale est amendée par l'omission des 
mots «s'il est en droit de présenter à la 
Cour une pétition en révocation de bre- 
vet» et du mot «telle». 

(2) Si — dans une action en contre- 
façon d'un brevet — la Cour trouve que 
telle ou telle d'entre les revendications 
de la description, au sujet desquelles il 
est allégué qu'une contrefaçon existe, est 
valable, mais que telle autre revendica- 
tion ne l'est pas, elle prendra, en dépit 
des dispositions de la section 25 de la 
loi principale, les dispositions suivantes: 
a) si le breveté prouve, à la satisfaction 

de la Cour, que la revendication non 
valable a été faite de bonne foi et 
avec une compétence et des connais- 
sances normales, ou si le brevet porte 
une date antérieure à l'entrée en vi- 
gueur de la présente loi, la Cour per- 
mettra — sous réserve de son pou- 
voir discrétionnaire en ce qui con- 
cerne les frais et la date à partir de 
laquelle les dommages doivent être 
calculés, et aux conditions, relatives 
à la modification de la description. 
qui sembleraient désirables — que 
toute revendication valable à laquelle 
il est porté atteinte soit admise, sans 
avoir égard à l'invalidité des autres 
revendications figurant dans la des- 
cription. En faisant usage de ce pou- 
voir discrétionnaire, la Cour pourra 
prendre en considération la conduite 
des parties qui ont inséré une reven- 
dication non valable dans la descrip- 
tion, ou qui l'y ont laissé subsister: 

b) si le breveté ne fournit pas la preuve 
précitée et si le brevet porte une date 
postérieure à l'entrée en vigueur de 
la présente loi. la Cour ne fera droit 
à aucune requête en ce qui concerne 
les dommages ou les frais. Elle pourra 
toutefois, si elle le juge équitable, 
faire  droit  à  toute  requête concer- 

nant une revendication valable à la- 
quelle il est porté atteinte, et subor- 
donner cette concession aux condi- 
tions, relatives à l'amendement de la 
description, qu'elle jugerait oppor- 
tunes; 

c) si la révocation du brevet a été de- 
mandée au cours de l'action, au moyen 
d'une action reconventionnelle, par 
le motif qu'une revendication conte- 
nue dans la description n'est pas va- 
lable, la Cour pourra renvoyer l'exé- 
cution d'une ordonnance rendue à ce 
sujet au temps nécessaire pour per- 
mettre au breveté de modifier la des- 
cription de la manière prescrite. Elle 
pourra poser, en rendant une ordon- 
nance au sujet de l'action reconven- 
tionnelle, toutes conditions qui lui 
paraîtraient opportunes. 

(S) La sous-section (2) ci-dessus rem- 
place la section 37 de la loi principale, 
qui est et demeure abrogée. 

65. — (1) Lorsqu'une personne me- 
nace une autre personne, par circulaires, 
annonces ou autrement, d'une action en 
contrefaçon du brevet, ou d'une pro- 
cédure similaire, toute personne lésée 
pourra poursuivre l'auteur des menaces 
— que celui-ci ait droit au brevet ou 
non, qu'il soit intéressé dans le brevet, 
ou dans la demande de brevet, ou non 
— et obtenir une déclaration attes- 
tant que les menaces sont injustifiées 
et une injunction contre la continuation 
de ces menaces. Elle pourra être indem- 
nisée des dommages (s'il y en a) qui lui 
auraient été ainsi occasionnés, à moins 
que la personne qui a menacé ne prouve 
que les actes contre lesquels la menace 
est faite constituent ou constitueraient, 
s'ils n'ont pas encore été commis, la vio- 
lation d'un brevet par rapport à une 
revendication contenue dans la descrip- 
tion, revendication dont le demandeur 
n'a pas prouvé l'invalidité, ou la viola- 
tion de droits découlant de l'acceptation 
d'une description complète, par rapport 
à une revendication y contenue, que le 
demandeur n'est pas en mesure de com- 
battre. 

(2) Dans une action de la nature pré- 
citée, le défendeur pourra demander, au 
moyen d'une action reconventionnelle, 
toute réparation à laquelle il aurait droit 
par une action séparée, par rapport à la 
violation — par le demandeur — du 
brevet au sujet duquel les menaces ont 
été faites. 

(3) La présente section remplace la 
section 41 de la loi principale, qui est 
et demeure abrogée. 

66. — La section 42 de la loi princi- 
pale est amendée comme suit: 
attribuer à l'alinéa unique actuel le nu- 

méro (1); 
remplacer les mots «sans leur consente- 

ment» par les mots «qu'avec leur con- 
sentement, ou conformément aux dis- 
positions de la présente section»; 

ajouter les nouvelles sous-sections (2) à 
(5) suivantes: 
«(2) Le Commissaire pourra — sur demande 

formée, de la manière prescrite, par un ou 
plusieurs d'entre les brevetés conjoints, et 
après avoir donné aux autres brevetés con- 
joints l'occasion d'être entendus — donner. 
conformément à la demande, les ordres, rela- 
tifs à la vente ou à la location du brevet, à 
l'octroi de licences portant sur celui-ci. ou à 
l'emploi et au développement des droits qui 
s'y rapportent, qu'il considérerait équitables. 
Les brevetés conjoints seront tenus d'obser- 
ver les ordres ainsi donnés. 

(3) Si une personne tenue à observer un 
ordre de la nature ci-dessus mentionnée né- 
glige, dans les 14 jours suivant la date à la- 
quelle elle a été invitée par écrit à ce faire 
par un breveté conjoint, de prendre les me- 
sures nécessaires pour observer l'ordre, le 
Commissaire pourra — en vertu d'une ordon- 
nance rendue aux termes de la sous-section (2i 
ci-dessus — conférer à une autre personne le 
droit de prendre, au nom et pour le compte 
du négligent, les mesures (pie celui-ci aurait 
dû  prendre. 

(•I) Kien dans la présente section ne sera 
interprété comme autorisant l'emploi d'une 
invention ou l'imposition d'un ordre dont la 
conséquence serait de porter atteinte ou pré- 
judice aux droits et aux devoirs mutuels des 
administrateurs ou des représentants person- 
nels d'une personne décédée, ou à des droits 
ou devoirs découlant de ces relations. 

(5) Toute ordonnance du Commissaire ten- 
dant à donner des instructions ou à rejeter 
une demande aux termes de la présente sec- 
tion pourra être portée en appel devant la 
Cour. » 

67. — Ut section 44 de la loi princi- 
pale est amendée comme suit: remplacer 
la sous-section (1) par les sous-sections 
(1) et (1A) suivantes: 

«(1) S'il s'agit d'inventions relatives à des 
substances préparées au moyen de procédés 
chimiques ou destinées à l'alimentation ou à 
la médecine, la description ne devra pas con- 
tenir de revendications pour la substance elle- 
même, sauf si elle est préparée ou produite 
par les méthodes ou par les procédés de fa- 
brication spécialement décrits et précisés, ou 
par leurs équivalents chimiques évidents. 

Toutefois, en ce qui concerne une subs- 
tance destinée à l'alimentation ou à la méde- 
cine, un simple mélange résultant uniquement 
de l'agrégation des propriétés connues des 
ingrédients de cette substance ne sera pas 
considérée comme une méthode ou un pro- 
cédé de fabrication. 

(1A) Dans toute action en contrefaçon d'un 
brevet délhré pour une invention se rappor- 
tant à la production d'une nouvelle subs- 
tance, toute substance de même composition 
et constitution chimique sera réputée, en l'ab- 
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senee de preuve contraire, avoir été produite 
à l'aide du procédé breveté.» 

68. — (lj Sous réserve des disposi- 
tions de la présente section, les droits 
du breveté ne seront pas considérés 
comme lésés par: 
a) l'emploi, à bord d'un navire «con- 

ventionnel», de l'invention brevetée 
dans le corps du navire, dans les ma- 
chines, agrès, apparaux et autres ac- 
cessoires, lorsque ce navire pénétrera 
temporairement ou accidentellement 
dans les eaux territoriales de la Nou- 
velle-Zélande et que l'invention y est 
employée exclusivement pour les be- 
soins du navire; 

b) l'emploi de l'invention brevetée dans 
la construction ou le fonctionnement 
d'un engin de locomotion aérienne 
ou terrestre «conventionnel» ou des 
accessoires de cet engin, lorsque ce- 
lui-ci pénétrera temporairement ou ac- 
cidentellement en Nouvelle-Zélande. 

(2) Dans la présente section, les ter- 
mes « navire conventionnel » signifient 
un navire d'un pays «conventionnel» et 
les termes «engin de locomotion aérienne 
ou terrestre conventionnel» ont une si- 
gnification correspondant à celle pré- 
citée. 

(3) Pour les effets de la présente sec- 
tion, les navires et les engins de loco- 
motion aérienne seront considérés com- 
me étant des navires et des engins de 
locomotion aérienne du pays où ils sont 
enregistrés et les engins de locomotion 
terrestres seront considérés comme étant 
des engins du pays dans lequel leurs 
propriétaires résident ordinairement. 

(4) La présente section remplace la 
section öl de la loi principale, qui est 
et demeure abrogée. 

69. — La section 53 de la loi princi- 
pale est amendée comme suit: 
attribuer à l'alinéa unique actuel le nu- 

méro (1); 
insérer, à titre d'alinéa (2) nouveau, ce 

qui suit: 
«(2) Si le propriétaire d"un dessin enregis- 

tré demande l'enregistrement, pour la même 
classe de produits, d'un dessin constitué du 
dessin enregistré, avec des modifications ou 
des variations qui ne suffisent pas pour mo- 
difier le caractère ou pour changer, quant au 
fond, l'identité de celui-ci, la demande ne sera 
rejetée, ni l'enregistrement du dessin déposé 
en deuxième lieu ne sera invalidé pour le 
motif: 
a) que le dessin déposé en deuxième lieu 

n'est pas nouveau ou original, unique- 
ment à cause de l'enregistrement du des- 
sin déposé en premier lieu; 

b) que le dessin déposé en deuxième lieu a 
été publié auparavant en Nouvelle-Zélande, 
uniquement parce que le dessin déposé en 

premier lieu a été appliqué aux produite 
pour lesquels il a été enregistré. 

Toutefois, un tel enregistrement subséquent 
ne pourra pas étendre la période de protec- 
tion du dessin au delà de celle découlant du 
premier enregistrement. » 

70. — Pour les effets de la lettre d) 
de la sous-section (lj de la section 85 
du Patenta, Designs and Trade-Marks 
Act, 1908 (*), les produits délivrés sur 
une requête faite avec référence à une 
marque de fabrique, à une marque ou à 
une désignation commerciale figurant 
sur une étiquette, une réclame, un embal- 
lage, une liste de vins, une lettre d'af- 
faires, un papier d'affaires ou une autre 
communication commerciale seront con- 
sidérés comme des produits par rapport 
auxquels lesdites marque de fabrique, 
marque ou désignation commerciale sont 
utilisées. 

71. — (1) S'il est demandé au Com- 
missaire de délivrer un brevet pour une 
invention si évidemment contraire à des 
lois naturelles bien établies que la de- 
mande est absurde, ou de délivrer un 
brevet ou d'enregistrer un dessin dont 
l'usage serait, dans son opinion, con- 
traire à la loi ou aux bonnes mœurs, le 
Commissaire pourra rejeter la demande. 
Il pourra également, s'il s'agit d'une in- 
vention dont un emploi particulier se- 
rait, à son sens, contraire à la loi, exi- 
ger — comme condition à la délivrance 
du brevet — l'insertion dans la descrip- 
tion des renonciations relatives à cet 
emploi particulier, ou de toute autre ré- 
férence à l'illégalité de celui-ci, qu'il ju- 
gerait opportunes. 

(2) Toute décision prise par le Com- 
missaire aux termes de la présente sec- 
tion pourra être portée en appel devant 
la Cour. 

(3) La section 126 de la loi principale 
est et demeure abrogée. 

72. — (1) Si une description complète 
n'est pas acceptée dans les 18 mois qui 
suivent la date de la demande, celle-ci 
sera considérée comme nulle, à moins: 
a) qu'un appel n'ait été formé au sujet 

de la demande, aux termes des dis- 
positions de la loi principale, ou 

b) s'il s'agit d'une demande portant sur 
un brevet additionnel, qu'un appel 
n'ait été formé, aux termes des dis- 
positions de la loi principale, au su- 
jet de cette demande ou de la de- 
mande tendant à obtenir le brevet 
principal, ou 

c) que le délai utile pour former cet 
appel ne soit pas encore expiré. 

Toutefois, sur demande tendant à ob- 
tenir la prolongation du délai utile pour 

(>) Voir Prop, ind., 1916. p. 56. 

l'acceptation d'une description complète. 
le Commissaire accordera — contre paye- 
ment de la taxe prescrite — la proroga- 
tion pour la période requise, à condition 
qu'elle  ne  dépasse pas  trois  mois. 

(2) La présente section remplace la 
section 9 de la loi principale, qui est et 
demeure abrogée. 

73. — La section 7 de la loi princi- 
pale est amendée comme suit: rempla- 
cer, dans la sous-section (1). le mot 
«neuf» par le mot «douze». 

SLOVAQUIE 

LOI 
concernant 

LE BUREAU POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIéTé INDUSTRIELLE 

(Du 27 janvier 1942.M1) 

Extrait 
§ 1er. — Il est créé auprès du Minis- 

tère de l'Économie un Bureau pour la 
protection de la propriété industrielle 
(dénommé ci-après «Bureau»). 

§ 2. — (1) Le Bureau sera appelé, en- 
tre autres, à liquider à titre indépendant 
les affaires de propriété industrielle, 
c'est-à-dire qui portent: sur la protection 
des inventions, des marques, des dessins 
ou modèles, des firmes et des noms com- 
merciaux, ainsi que des indications de 
provenance des marchandises; sur la ré- 
pression de la concurrence déloyale et 
de l'espionnage économique et sur l'en- 
couragement des recherches techniques. 

(2) Il appartiendra au Bureau d'exer- 
cer, quant aux affaires énumérées dans 
l'alinéa (1), la compétence antérieure- 
ment attribuée au Ministre de l'Économie 
et au Bureau des brevets et, quant aux 
affaires visées par le § 11, lettre b), ci- 
après, la compétence antérieurement at- 
tribuée aux offices de première instance 
de l'administration publique intérieure. 

§§ 3 à 5. — .... (Personnel.) 
§ 6. — Le Bureau comprendra les sec- 

tions suivantes: 
a) section générale; 
b) section des brevets; 
c) section des recours; 
d) section des annulations. 

§ 7. —-La section générale sera com- 
pétente, dans les cadres tracés par le 
§ 2, pour les affaires non litigieuses con- 
cernant notamment la protection des 
marques, des dessins ou modèles et des 
firmes et noms commerciaux; les indi- 

(') D'après une traduction allemande qui nous a 
été obligeamment fournie par M. Gabriel Sommer, 
ingénieur-conseil a Bratislava, Gyurikovicova 8/A. 
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cations de provenance des marchandises; 
la concurrence déloyale: l'espionnage 
économique et les inscriptions aux re- 
gistres. 

§ 8. — La section des brevets sera 
compétente pour les affaires relatives 
aux demandes de brevets et à la procé- 
dure y relative, ainsi qu'aux oppositions 
à la délivrance de brevets. 

§ 9. —  (1)  à  (3)     (Marche du 
travail.) 

(4) Aucun pourvoi n"est admis, au 
cours de la procédure, contre les déci- 
sions de la section générale et de la sec- 
tion des brevets, sous réserve toutefois 
des exceptions énumérées dans le § 10. 

§ 10. — (1) 11 sera permis d'en appe- 
ler à la section des recours contre les 
décisions de la section générale en ma- 
tière d'inscriptions aux registres.ainsi que 
contre les décisions de la section des bre- 
vets en matière de demandes de brevets, 
d'oppositions, d'interprétation, de déli- 
vrance, de dépendance et de rejet total 
ou partiel. 

(2) La section des recours prononcera 
par ses chambres. 

(3) Les recours devront être formés 
auprès du Bureau dans les trente jours 
qui suivent la notification de la décision 
à moins qu'un autre délai ne soit im- 
parti par la loi quant à tel ou tel cas 
particulier. 

(4) Aucun membre ayant collaboré à 
la décision attaquée ne pourra collaborer 
à la décision relative au recours. 

(5) Aucun autre pourvoi n'est admis, 
au cours de la procédure, contre les dé- 
cisions de la chambre de la section des 
recours. 

(6) Les recours contre les décisions re- 
latives aux inscriptions au registre des 
agents de brevets, aux termes du § 43 
de la loi sur les brevets ('), pourront être 
formés auprès du Bureau dans les trente 
jours qui suivent la notification de la 
décision. La décision sera prise par le 
Ministère de l'Economie. 

§ 11. — (1) La section des annulations 
décidera au sujet: 
a) du droit exclusif d'emploi d'une mar- 

que, de la priorité et de la cession 
de ce droit, de la question de savoir 
si une marque enregistrée peut être 
utilisée par un tiers, des radiations 
et des demandes en constatation; 

b) de l'invalidité du dépôt d'un dessin 
ou modèle et de la perte du droit; 

c) des demandes en retrait, en nullité 
et en  dépossession  de brevets; des 

(') Loi tchécoslovaque (v. l'rop. ind., 1941. p. 124, 
et notes). 

déclarations de dépendance de bre- 
vets; de l'inefficacité relative de bre- 
vets; de la délivrance de licences 
obligatoires et des demandes en cons- 
tatation; 

d) des questions préjudicielles dans les 
actions en violation. 

(2) La section des annulations pronon- 
cera par ses chambres. 

(3) En sus de l'exercice des attribu- 
tions énumérées dans l'alinéa (1), la sec- 
tion des annulations fera des expertises 
aux termes du § 17 ci-après. 

§§ 12 et 13. — (Composition des 
chambres des sections des recours et des 
annulations; détails de procédure.) 

§ H. _ (i) à (3)  (Détails de 
procédure.) 

(4) Si une partie, qui n'a pas de man- 
dataire dans le pays, ou dont le domicile 
dans le pays est inconnu, doit être re- 
présentée, le Bureau pourra lui nommer 
un curateur. Les significations adressées 
à celui-ci auront le même effet que si 
elles avaient été adressées à la partie 
elle-même. 

§ 15. — (1) Dans les cas prévus par 
le § 11, alinéa 1, lettres a) à c), on 
pourra en appeler — dans les soixante 
jours qui suivent la notification • - à la 
Chambre spéciale de la propriété indus- 
trielle, près le Tribunal administratif su- 
prême (dénommée ci-après « Chambre 
spéciale »). 

(2) à (7) (Détails de procédure.) 
§ 16. — Aucun appel ou recours indé- 

pendant ne sera admis contre les mesu- 
res et les décisions préparatoires en vue 
des décisions de la section générale ou 
de la section des brevets ou de celles 
des chambres de la section des recours 
ou de la section des annulations. Il en 
sera de même en ce qui concerne les 
décisions interlocutoires. En revanche, il 
sera permis de demander à la section 
compétente la modificat-'on d'une mesure 
ou d'une décision préparatoire, d'une 
décision de rapporteur, éventuellement 
d'une décision interlocutoire. 

§ 17. — Sur requête des tribunaux, le 
Bureau fournira des parères écrits au su- 
jet d'affaires rentrant dans le cadre de 
sa compétence. 

§ 18. — (Tenue des registres.) 
§ 19. — (Journal officiel.) 
§§ 20 et 21. — (Détails adminis- 

tratifs.) 
§ 22. — Partout où les dispositions en 

vigueur (') parlent de Tribunal des bre- 
vets, il  v aura  lieu  de lire «Chambre 

(>) Dispositions de l'ancienne Tchécoslovaquie. 

spéciale» (v. § 15 ci-dessus) et partout 
où il est question de Bureau des brevets, 
il y aura lieu de lire «Bureau pour la 
protection de la propriété industrielle». 

§ 23. — Afin de s'assurer le nombre in- 
dispensable d'ingénieurs-conseils éprou- 
vés, le Ministre de l'Économie pourra 
désigner à ce titre, jusqu'à la fin de la 
première année de validité de la pré- 
sente loi, des citoyens slovaques majeurs 
et irréprochables, munis de certificats 
d'études juridiques on techniques supé- 
rieures. Cette désignation remplacera 
l'examen prévu par le S 43 de la lui sur 
les brevets ('). 

§ 24.— (1) Toute disposition contraire 
à la présente loi est et demeure abrogée, 
et notamment: 
a) les £§ 33 à 42 et 44 à 47 de la loi 

sur les brevets n°30.  de 1897 (-). telle 
qu'elle a été modifiée par les lois 
nos 305 et 604. de 1919 (s), 252. de 
1922 (*), et 26, de 1933 (•''): 

b) les dispositions du § 19 de la loi 
n" 237, de 1858 sur les dessins ou 
modèles industriels ('''). telles qu'elles 
ont été modifiées par les lois nos 35, 
de 1865 (7). 469, de 1919 (»), 259, de 
1921 (•), et 28, de 1933 (,0). pour au- 
tant qu'elles attribuent aux offices de 
l'administration publique intérieure 
la compétence de décider aussi en 
matière d'invalidité des dépôts et de 
perte du droit; 

c) le § 17 de la loi n°  19. de 1890. sur 
les marques ("). 

(2) Le Ministre de l'Économie est au- 
torisé à publier dans le Recueil des lois 
slovaques une compilation comprenant 
toutes les dispositions en vigueur tou- 
chées par la présente loi et les modi- 
fications qui en résultent. Ix:s dispo- 
sitions ainsi publiées seront considérées 
comme authentiques trois mois après la 
publication, à moins que le Parlement de 
la République ait refusé, dans l'inter- 
valle, son assentiment. 

§ 25. — Les demandes et. autres re- 
quêtes déposées auprès du Ministère de 
l'Économie entre le 14 mars 1939 et le 
jour de l'entrée en vigueur de la pré- 
sente loi seront considérées comme ayant 
été déposées auprès du Bureau pour la 

(') Loi tchécoslovaque (v. Prop, ind., 1911, p. 124. 
et notes). 

(5) Loi autrichienne (v. Prop, ind., 1897, p. 70). 
(s) Lois tchécoslovaques (ibid.. 1919, p. 80). 
<<) Loi tchécoslovaque (ibid., 1922,*p. 127). 
('*) Loi tchécoslovaque (ibid.. 1933, p. 52). 
(r) Loi autrichienne (v. Rec. gén., tome IV.  p. 152). 
(T) Loi   autrichienne,   que  nous   ne possédons pas. 
(-) Loi tchécoslovaque (.v.'Prop. ind., 1919, p. 98). 
(••) Loi tchécoslovaque (ibid.. 1922. p. 7). 
C1) Loi tchécoslovaque (ibid., 1933, p. 55). 
(«) Loi autrichienne (ibid., 1892, p. 43). 
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protection de la propriété industrielle. 
De même les mesures et les décisions 
prises en matière de brevets par le Mi- 
nistre de l'Économie au cours de ladite 
période seront considérées comme éma- 
nant du Bureau précité. 

§ 26. — La présente loi entrera en vi- 
gueur le soixantième jour qui suit sa pro- 
mulgation (1). Elle sera exécutoire par 
le Ministre de l'Économie, d'accord avec 
les Ministres intéressés. 

SUISSE 

AVIS 
concernant 

LA  PROTECTION   DES  INVENTIONS ET DES DES- 

SINS   OU   MODÈLES INDUSTRIELS  À   UNE  EXPO- 

SITION 

(Du 17 mars 1942.)<2; 

Le Bureau fédéral de la propriété in- 
tellectuelle reconnaît la Foire suisse d'é- 
chantillons, qui sera tenue à Bâle du 18 
au 28 avril 1942, comme exposition offi- 
ciellement reconnue au sens de l'article 7 
de la loi fédérale du 3 avril 1914/21 dé- 
cembre 1928 (3) sur les droits de priorité 
relatifs aux brevets d'invention et aux 
dessins et modèles industriels. 

PARTIE NON OFFICIELLES 

Congrès et assemblées 
RÉUNIONS NATIONALES 

FRANCK 
SOCIéTé DES INGéNIEURS CIVILS DE FRANCE 

(Séances des 4, 8 et 11 juillet 1941, 
à Paris.) (5) 

La Société des ingénieurs civils de 
France s'est réunie à Paris, les 4. 8 et 
11 juillet 1941. pour entendre des com- 
munications sur la propriété scientifi- 
que ("). La question a été présentée par 
M. F. Harlé, président de la société, qui 

(•) La présente loi a été promulguée le 7 février 
1942. 

(2) Voir Feuille officielle suisse du commerce, ir 62, 
du 17 mars 1942, p. 617. 

(3) Voir Prop, ind., 1929, p. 97. 
(*) La troisième et dernière partie de l'étude inti- 

tulée « Des modifications qui pourraient être appor- 
tées au système de l'enregistrement international des 
marques » paraîtra dans le numéro de mai. 

(5) Voir Le Génie civil, numéros des 20 septembre 
et 4 octobre 1911. 

(G) Voir à ce sujet, qui a été très actuel avant la 
guerre, Prop. ind.. 1922, p. 82; 1923. p. 113. 131, 146, 
169; 1924. p. 16; 1925, p. 209 ; 1927. p. 125; 1928, p. 20; 
1930, p. 63, 87, 109, 133. 153, 181, 185, 213; 1932, p. 126 ; 
1937, p. 168. 

a rappelé que l'idée d'une récompense 
pour les découvertes des savants exis- 
tait déjà dans la Grèce antique et qu'un 
acte juridique la consacrant répondrait 
à la fois à l'équité et aux intérêts de la 
collectivité, attendu que le travail du 
savant prépare celui de l'inventeur, qui 
apporte le progrès à l'industrie. 

M. E. Demousseaux. ancien élève de 
l'Ecole polytechnique et avocat à la 
Cour, a fait une conférence sur les pos- 
sibilités de réglementation de la pro- 
priété scientifique. Après avoir énuméré 
les divers projets, études ou enquêtes 
dus à des personnes ou à des organismes 
qualifiés (*), le conférencier a passé en 
revue les objections théoriques et pra- 
tiques soulevées à l'égard de ces projets, 
en montrant comment une loi sur la pro- 
priété scientifique pourrait  y parer (2). 

Enfin, il a esquissé un projet de loi 
sur  la  propriété  scientifique,  dont  les 

(') Savoir. 1922: projet de loi Barthélémy (tout sa- 
vant ou inventeur a droit à une part du bénéfice que 
d'autres tirent de ses créations) et autre projet de la 
Confédération des travailleurs intellectuels (jouissance 
exclusive de leurs découvertes par les auteurs, pen- 
dant toute leur vie); 1923: propositions Oariel (insti- 
tution, au profit du savant, d'un droit sur les béné- 
fices retirés par d'autres des applications de ces tic- 
couvertes) ; entre 1926 et 1929 : discussion par la Com- 
mission internationale de coopération intellectuelle 
d'un projet se rapprochant, dans ses grandes lignes, 
de celui de la Confédération des travailleurs intellec- 
tuels (une enquête, ouverte ultérieurement auprès 
d'un grand nombre de groupements intéressés, mon- 
tra un assentiment général sur les points suivants : 
récompense sous forme de redevance et non de par- 
ticipation aux bénéfices, durée de jouissance limitée 
à 30 ans) et étude Serruys (représentant de la France 
à la Société des Nations) précisant les cinq points 
essentiels suivants: définition du droit de propriété, 
définition des conditions de jouissance, fixation de 
la redevance, procédure pour son paiement, procé- 
dure en cas de conflit) ; 1927 : étude par la Société 
des savants et inventeurs français, se ralliant à peu 
près aux conditions précitées ; 1928 : examen, parle 
Congrès de Rome de l'Association internationale pour 
la propriété industrielle, de l'idée du droit de propriété 
scientifique, qui se heurte à l'opposition formelle de 
plusieurs pays et la Société «Le Droit du Savant» 
établit un projet basé sur l'analogie avec le droit 
d'auteur. 

(') Objections théoriques, a) Il n'y a pas de relation 
juridique entre l'auteur de la découverte et l'usager 
de celle-ci (rép. : la loi projetée a précisément pour 
but de créer ce lien), b) Il y a une différence sen- 
sible entre la propriété littéraire et artistique exis- 
tante et la propriété scientifique projetée (rép. : cette 
différence justifie une législation différente, non 
le refus d'une législation), c) Le droit proposé cons- 
tituera un sacrifice de l'intérêt général ù l'intérêt 
individuel (rép. : cet argument vaut contre toule 
forme de protection), d) Il y a (les inégalités entre 
les différentes sortes de sciences (rép. : ce n'est pas 
une raison pour ne pas reconnaître le juste droit des 
savants), e) Le droit créé peut nuire au maintien de 
l'esprit de recherche scientifique désintéressé (rép. : 
on sait combien de savants restent fidèles à leur 
idéal). — Objections pratiques, a) La science est œuvre 
collective (rép. : cela ne fait pas disparaître le droit 
et ne joue que pour son attribution), b) Ce droit sera 
une source de complications et de procès (rép. : la 
justice ne s'établit pas toujours sans difficulté, mais 
ce n'est pas une raison pour y renoncer), c) II peut y 
avoir des découvertes simultanées (rép. : on exami- 
nera ces cas particuliers, qui sont très rares), d) Ce 
nouveau droit réduira celui des inventeurs (rép. : ce 
n'est pas l'avis des inventeurs et des industriels), e) La 
charge résultant de ce droit reposera sur l'industrie 
(rép. : il faut que la rémunération soit très légère). 
() La science a un caractère international (rép. : si 
un accord international, indispensable, est actuelle- 
ment impossible, rien n'empêche d'établir des lois 
nationales, en attendant le statut international qui les 
ratifiera plus ou moins complètement). 

clauses essentielles seraient les suivan- 
tes: 

« a) Il n'y aurait pas de distinction entre 
l'invention et la découverte scientifique. 

b) On ne protégerait que les découvertes 
portant sur des phénomènes ou propriétés des 
corps ou agents inconnus, des lois scientifi- 
ques nouvelles, etc.. bref, tout ce qui concerne 
la matière et l'énergie sous toutes ses formes, 
à l'exclusion des spéculations, hypothèses, 
théories, découvertes abstraites (mathémati- 
ques). 

c) Le droit ainsi défini ne serait pas ex- 
clusif d'un droit au brevet  d'invention. 

d) Pour établir le titre du savant à ce droit, 
il faudrait qu'une publication le constate et 
le divulgue: cette publication n'aurait qu'un 
rôle déclaratif: on pourrait la confier à un 
organisme tel que la Direction de la propriété 
industrielle. 

e) Après un délai, qui devrait être inférieur 
à trois ans, le savant n'aurait plus le droit 
de réclamer la propriété de sa découverte. 

f) La sanction du droit ne serait pas un 
monopole, mais une redevance sur le chiffre 
d'affaires des fabrications faites par des per- 
sonnes utilisant Tinvention pendant la vie du 
savant, avec maximum de 30 ans: le taux des 
redevances incombant à un bénéficiaire donné 
serait  inférieur à  1 %. 

g) Les difficultés seraient soumises aux tri- 
bunaux civils, qui s'aideraient d'experts. 

h) La constatation de la preuve d'une con- 
trefaçon serait analogue à celle prévue pour 
la propriété industrielle (loi de 1844). 

i) Tant que la loi aurait un caractère natio- 
nal, on accorderait un dégrèvement de droits 
sur les objets exportés et on ferait bénéficier 
en France les découvertes de savants étran- 
gers des mêmes droits que celles des natio- 
naux, sous réserve de réciprocité, en attendant 
une législation internationale. » 

Après les interventions tie MM. Geor- 
ges Allamel, président de la Fédération 
des associations, sociétés et syndicats 
français d'ingénieurs (F. A. S. S. F. L)0. 
Alain Casalonga, membre de la Compa- 
gnie des ingénieurs-conseils en propriété 
industrielle ("), Sainte-Lagiie, président 
de la Confédération des travailleurs in- 
tellectuels (3), Camille Hautier, président 

(') Ce groupement a traité depuis longtemps la 
question et a rédigé, en 1938, un projet de loi qui se 
rallie, en général, aux clauses principales contenues 
dans d'autres projets. La rémunération, à paiement 
unique ou échelonné, serait déterminée par les tri- 
bunaux ; cerlaines améliorations seraient apportées 
à la loi sur la propriété industrielle. 

(') L'auteur estime qu'il faut établir, à côté du 
brevet, un document (décrivant la découverte, avec 
preuves à l'appui), qui formerait point de départ, 
pendant dix ans par exemple, pour les brevets pris 
pour des applications industrielles de la découverte; 
îe savant aurait à ce sujet un droit de priorité, sans 
monopole exclusif. 

Les récompenses seraient fournies par les droits 
usuels d'exploitation des brevets; le système pour- 
rait devenir international, si on introduisait la notion 
du certificat de découverte dans la Convention d'I'nion. 

(3) M. Saintc-Lagüe fait la distinction entre la pro- 
priété scientifique et le droit du savant (les décou- 
vertes scientifiques ne peuvent constituer une pro- 
priété, alors que le droit du savant, droit sui generis. 
inaliénable, insaisissable, se composant d'un droit 
moral et d'un droit pécuniaire relatif aux applications 
de la découverte, est analogue au droit d'auteur). 
Il estime juste que l'industriel paye pour les utilisa- 
tions qu'il fait, et que le versement revienne à l'au- 
teur des idées utilisées. 
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de la Société des savants, inventeurs et 
industriels de France ('), D. Casalonga, 
président de l'Association des inventeurs 
et artisans industriels (:), Albert Caquot, 
membre de l'Institut, ancien président 
de la Société des ingénieurs civils et 
vice-président de la Société «Le Droit 
du Savant»(:1), et Daniel Serruys, direc- 
teur honoraire au Ministère du Com- 
merce (4). M. Demousseaux a constaté 
que les projets de la F. A. S. S. F. I. et de 
la Société des savants et inventeurs sont 
presque entièrement conformes au sien 
et concordent avec les conditions essen- 
tielles fixées par MM. Caquot et Serruys. 

M. le président F. Harlé a conclu 
(après avoir lu une lettre dans laquelle 
M. Fernand-Jacq, secrétaire général de 
l'Association internationale pour la pro- 
priété industrielle, expose les vues de ce 

(*) Ce groupement (fondé par Robert Esnault-Pel- 
terie) est, en somme, d'accord depuis longtemps avec 
les projets étudiés précédemment, et notamment avec 
celui déposé par M. Marcel Plaisant. 

L'auteur fait remarquer que ce dernier vise à la 
fois la découverte et l'invention ; il estime lui aussi 
qu'il faut créer un titre d«? priorité scientifique. 

O M. Casalonga fait ressortir que les groupements 
d'inventeurs sont, tous, en faveur de la protection 
de la propriété scientifique, estimant que les privi- 
lèges accordés aux savants bénéficieront aux inven- 
teurs. 

Le droit n'étant pas contesté, a son sens, il s'im- 
pose de donner au droit du savant un point de dé- 
part net et commode, grâce au brevet d'invention, 
avec effet rétroactif permettant de remonter à la dé- 
couverte. 

(3) De l'avis de l'orateur, le droit du savant doit 
être un contrat individuel de celui-ci avec le pays, 
valable pour une période déterminée ; il faut penser, 
en effet, que, puisque la découverte est mise dans le 
domaine public dès sa divulgation, le savant ne peut 
exercer aucun contrôle sur les usages qui en sont 
faits. Le savant abandonne sa découverte sans con- 
dition ; à titre de contre-partie, il doit lui être assuré 
une part de bénéfice sur toutes les applications 
éventuelles. Ce droit ne peut peser sur l'industrie 
que bien peu, ce qui n'est pas le cas pour le brevet : 
naturellement, le lait matériel de la découverte doit 
être constaté. 

(*) L'auteur expose ses idées personnelles, en te- 
nant compte des opinions exprimées par les orateurs 
précédents, savoir: 

a) Définition du droit de jirioritè et des conditions 
de jouissance de ce droit: La découverte doit avoir un 
but pratique. Le droit là limiter d'après l'objet de 
la science en cause) ne saurait donc porter sur des 
théories ou sur des recherches abstraites. Il appar- 
tiendrait au savant tie prévoir la relation entre sa 
découverte et les applications éventuelles. Les préci- 
sions fournies par celui-ci feraient l'objet d'un litre, 
établissant la portée exacte de la découverte. Il est 
essentiel que le savant ne risque pas d'être devancé 
par des tiers pendant la période où il s'efTorce de 
bien établir et de préciser sa découverte ; cela l'inci- 
terait à faire un dépôt prématuré, ou à conserver un 
secret absolu, plus longtemps qu'il ne serait désirable 
dans l'intérêt public. M. Serruys estime que l'orga- 
nisme chargé de recevoir les renseignements sur la 
découverte scientifique et d'en établir le titre ne doit 
pas être la Direction de la propriété industrielle (il 
songe, par exemple, à une société savante, à une 
université, etc.). — b) Fixation de la rémunération. 
La rémunération devrait êlre proportionnelle au bé- 
néfice réalisé, qu'il s'agisse d'un versement unitaire 
global ou d'un prélèvement sur bénéfice, selon le cas 
d'espèce. — c) Procédure de paiement. La rémunéra- 
tion incombant en fait à un grand nombre de per- 
sonnes, il faudrait charger un organisme déterminé 
de s'en occuper. Cette tâche pourrait èlre remplie 
par le groupement d'organisation professionnelle, 
sous sa forme : récemment adoptée. — d) Procédure 
en cas de conflit. M. Serruys estime nécessaire la 
création d'un tribunal spécial, constitué de juges 
spécialement compétents et d'assesseurs choisis sur 
une liste agréée de savants et techniciens. 

groupement et de la Chambre de com- 
merce internationale) en insistant sur le 
fait que l'industrie éprouvera, lors de la 
reprise des affaires, le besoin impérieux 
de connaître toutes les charges lui in- 
combant. Il a donc exprimé l'avis qu'on 
ne peut rester dans le vague, et qu'un 
nouvel effort s'impose pour aboutir à 
l'établissement d'un domaine public 
payant et à une coopération entre sa- 
vants et industriels. — Au. moment de 
mettre sous presse, nous avons reçu le 
fascicule n°  4, de juillet-septembre 1941. 
des Mémoires de la 'Société des ingé- 
nieurs civils de France, consacré aux 
travaux ci-dessus mentionnés. 

Correspondance 
Lettre d'Argentine (M 

Une période riche en jurisprudence 
féconde 
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Dr MARTIN WASSERMANN, 

ancien avocat à la Cour 
et professeur d'Université. 

Jurisprudence 

(') Voir P. y M., 1941, p. 445 : Jur. Arg. n- 112S, du 
18 novembre 1941. 

('-') Par exemple, les affaires en contrefaçon de la 
marque «Atkinson» qui couvre des savons et des 
produits de parfumerie bien connus; la répression 
du délit consistant à remplir de produits non origi- 
naux des bouteilles de vermouth Cinzano, de Fernct- 
Branca, de Dewar's Wisky, etc. 

(3) Les  affaires de  brevets étaient rares en Argen- 
tine,   lilies jouent un râle de plus en plus important 
depuis  que les difficultés auxquelles l'importation se 

i heurte   font   que   l'industrie   locale   se  développe  de 
' jour en jour davantage. 

ESPAGNE 
MARQUES VERBALES. CONFLIT FONDé sun LA 
RESSEMBLANCE   GRAPHIQUE    ET    PHONÉTIQUE. 

ItESPECT  DU  DI101T ACQUIS. ClilTÈRES. 
(Madrid.   Tribunal   suprême  de justice,  11 décembre 
1941. — L:ihoratorio   Itulino   Kscribano  Ortega   c.   I.a 

Quimica comrrcial y fanuacéutica S. A.M1) 

Résumé 
Le Laboratorio Rufino Escribano Or- 

tega avait demandé l'enregistrement de 
la marque «Sanospirina» pour distinguer 
des produits et préparations pharmaceu- 
tiques. La maison La Qu'unira eomercial 
;/ farmacéutica S.A., propriétaire de la 
marque espagnole «Aspirina». avait fait 
une opposition, fondée sur la ressem- 
blance graphique et phonétique entre les 
deux marques. Le Registro, rejetant l'op- 
position, avait accordé l'enregistrement 
de la marque «Sanospirina», parce qu'il 
n'admettait pas ladite ressemblance. 

L'opposante recourut alors devant le 
Tribunal suprême, qui prononça la nul- 
lité de ladite marque, notamment poul- 
ies motifs suivants: 

La loi sur la propriété industrielle, 
destinée à protéger le commerce contre 
la concurrence déloyale, repose sur le 
principe fondamental qui tend à écarter 
toute ressemblance susceptible d'induire 
en erreur le consommateur et de l'ame- 
ner à accepter des produits autres que 
ceux qu'il désire acquérir. La loi vise 
à ce que les produits de l'industrie et 
du travail soient distingués de façon à 
ce que le public ne puisse pas les con- 
fondre avec d'autres du même genre: elle 
ne saurait donc tolérer que le concur- 
rent se mette à l'abri, grâce à des dif- 
férences insignifiantes et artificieuses. 
difficiles à constater. Elle proscrit, non 
pas seulement l'identité ou l'analogie 
plus ou moins relatives, mais aussi la res- 
semblance ou la similitude. Toute per- 
sonne désirant, de bonne foi, distinguer 
ses produits par des signes spéciaux, de 
son choix ou de son invention, peut choi- 
sir entre un nombre inépuisable de ter- 
mes et éviter que le fabricant d'un pro- 
duit similaire, revêtu d'une marque an- 
térieure, ne soit lésé dans ses droits, ou 
(pie l'acheteur n'éprouve d'hésitation au 
moment de faire son achat. 

I^cs termes «Sanospirina» et «Aspi- 
rina» présentent, sans le moindre doute, 
îles analogies graphiques. Le fait de rem- 
placer la  première  voyelle  «a»  par le 

(') Nous devons la communication du présent ré- 
sumé à l'obligeance de M. Jaime Isern, agentéjaficial 
île la propiedad industrial, Barcelone, 2, Paseo de Gracia. 
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préfixe «sano» ne suffit pas pour faire 
disparaître la ressemblance existant en- 
tre la marque cadette et la marque aînée. 
Dans ces conditions, il y a lieu de pro- 
noncer, aux termes des article 1er et 11 
de ladite loi. la radiation île la marque 
«Sanospirina». 

GRÈCE 
MARQUES. DENOMINATION « BéNéDICTINE ». 
EMPLOI PROLONGé PAR DES TIERS. TRANSFOR- 
MATION   EN   DÉSIGNATION   GÉNÉRIQUE.   NON? 
(Athènes.   Cour   de  cassation,  23 janvier  1940. — So- 
ciété anonyme de   la   Bénédictine   c.   Société en nom 

collectif Les His de Otlion Panayotaki.) (') 

Restitué 
L'emploi prolongé d'une marque par 

des tiers ne suffit pas à la faire tomber 
dans le domaine public, si cet emploi a 
commencé postérieurement au dépôt et 
au premier usage de cette marque par 
son propriétaire et si la clientèle n'en a 
pas moins gardé la notion de l'existence 
et de l'origine du produit authentique. 

NOM 

ITALIE 
COMMERCIAL.    USURPATION.    CRITÈRES. 

(Milan.   Cour  d'appel,   9 décembre 1941. — S.A. Klcl- 
tromcccanica    Lombarda    Ing.    Grugnola    et    Solari 

c. S. A. F.leltromeccanica Lombarda.) (3) 

Résumé 
Renversant la sentence du Tribunal de 

Milan, que nous avons publiée Tannée 
dernière (s). la Cour d'appel a prononcé 
comme suit dans la présente affaire: La 
société appelante fait valoir que, s'il est 
vrai que sa raison sociale est «S. A. Elet- 
tromeccanica Ing. Grugnola e Solari», il 
est également vrai qu'elle a toujours été. 
et qu'elle est encore appelée, en prati- 
que, « S.A. Elettromeccanica Lombarda » 
tout court. Elle revendique le droit ex- 
clusif d'emploi de cette appellation abré- 
gée, sanctionnée par un usage général 
et constant, et affirme que le fait, par 
la partie adverse, d'adopter la même ap- 
pellation constitue (indépendamment de 
tout danger de concurrence illicite, inexis- 
tant à l'heure actuelle) une usurpation 
de nature à créer une confusion entre les 
deux maisons. La Cour considère, con- 
trairement à l'opinion des premiers ju- 
ges, que ces revendications sont bien 
fondées. On sait, en effet, que la loi pro- 
tège, non pas seulement les noms com- 
merciaux enregistrés, mais aussi les ap- 
pellations abrégées, à condition qu'elles 

(') Voir Hevuc internationale de la propriété indus- 
trielle et artistique, n" 1 à 7. de janvier-juillet 1941, 
p. 14. 

(2) Nous devons la communication du présent ar- 
rêt à l'obligeance de M. Camillo Pcllegrino, avocat à 
la Cour, a Milan, via Scrbclloni 2. 

(') Voir Prop. ind.. 1941, p. 193. 

soient sanctionnées par l'usage. Il ne de détournement de la clientèle, ne se vé- 
saurait en être autrement, attendu qu'il rifie pas, d'autres inconvénients, tels que 
arrive souvent que la majorité du pu- ! le fourvoiement de la correspondance, le 
blic- préfère désigner une maison par une 
partie seulement de son nom commer- 
cial, parce que le nom tout entier ne se 
prête pas, en raison du nombre et de la 
qualité des mots qui le composent, à être 
rapidement et facilement écrit ou pro- 
noncé. Lorsqu'il en est ainsi, l'habitude 
générale et constante d'utiliser l'appel- 
lation abrégée prouve que celle-ci est le 
mieux apte à distinguer la maison et 
confère à cette dernière le droit exclusif 
de s'en servir, en dépit du fait qu'elle 
continue d'utiliser, dans les actes offi- 
ciels, le nom complet qui lui appartient. 

préjudice que la conduite de l'une des 
maisons peut apporter à la réputation de 
l'autre, etc., sont possibles. L'appelante a 
donc un intérêt évident à s'opposer à ce 
que d'autres maisons adoptent le nom 
qui lui appartient en vertu de l'usage. 
L'action en usurpation, qui tend à ob- 
tenir la protection du nom en soi. est 
indépendante de l'action en concurrence 
déloyale, car l'usurpation du nom peut 
exister indépendamment de l'élément de 
dol ou de faute qui constitue le fonde- 
ment de la concurrence illicite. 

Enfin, le tribunal a eu tort de rejeter 
Tel  est   le  cas  en  l'espèce,  attendu    les  revendications de  la  demanderesse 

qu'il doit être considéré comme prouvé i pour le motif que la partie du nom coni- 
que l'appelante est connue sur le mar- 
ché italien par ledit nom abrégé (la par- 

mercial (Soc. Elettromeccanica) de celle- 
ci qui désigne son activité a un carac- 

tie adverse elle-même lui a adressé, le    tère générique et que la partie géogra- 
28 septembre 1940. une lettre portant la 
mention «S. A. Elettromeccanica Lom- 
barda, Sesto S. Giovanni»), 

Dans ces conditions, il est incontes- 
table que le fait, par l'intimée, d'avoir 
adopté récemment le nom de «Soc. Elet- 
tromeccanica Lombarda» est susceptible 
de créer une confusion entre les deux 
maisons et constitue une usurpation du 
nom appartenant à l'appelante. Peu im- 
porte que l'intimée ajoute à son nom le 
sigle «SEL», parce que: a) ce sigle est 
formé des initiales des mots dont le nom 
est composé et convient donc tout aussi 
bien à l'une et à l'autre partie; b) le 
sigle figure sur le papier à lettres de 
l'intimée, non pas à la suite du nom 
commercial, mais dans un coin de la 
feuille, renfermé dans un cercle orné, en 
sorte qu'il y fait figure de marque. Peu 
importe également que le siège et l'ac- 
tivité des deux maisons ne concordent 
pas. En effet, le village de Sesto S. Gio- 
vanni, siège de l'appelante, constitue un 
faubourg industriel de la ville de Milan, 
et le cas est fréquent de maisons dont 
les établissements sont à Sesto S. Gio- 
vanni et les bureaux à Milan. Quant à 
l'activité des deux parties, il existe cer- 
tes — à l'heure actuelle — une certaine 
divergence, attendu que l'intimée se borne 
à fabriquer des appareils destinés à ré- 
gler la température, alors que l'appelante 
(dont les capitaux sont beaucoup plus 
importants) construit des machines élec- 
triques bien plus complexes. Mais il n'est 
nullement exclu que la société cadette 
se livre à l'avenir à une activité qui la 
rapproche davantage de la société aînée. 
D'ailleurs, même à supposer que cette 
hypothèse, propre à entraîner un danger 

phique (Lombarda) ne saurait être mo- 
nopolisée, attendu que les autres entre- 
prises qui travaillent dans la même ré- 
gion y ont également droit. En effet, s'il 
est vrai qu'un nom générique n'a pas, en 
soi, de caractère distinctif, il n'est pas 
vrai que l'association de plusieurs mots 
génériques ne puisse pas revêtir ce carac- 
tère. Ainsi, il a été souvent admis qu'un 
nom géographique, accompagné de l'in- 
dication de l'activité exercée par la mai- 
son qui l'adopte, est propre à distinguer 
celle-ci de ses concurrentes établies dans 
la même région. 

PAK CES MOTIFS, la Cour ordonne à l'in- 
timée de cesser d'utiliser l'appellation 
«Soc. Elettromeccanica Lombarda» et 
d'adopter, dans le délai d'un mois, un 
nom propre à exclure tout danger de 
confusion avec l'appelante. 

Nécrologie 
FERNAND HASTENIER 

Nous apprenons avec le plus grand 
regret le décès de Monsieur Fernand 
Bastenier, directeur général honoraire de 
l'industrie, qui présida durant de lon- 
gues années, avec beaucoup d'autorité, 
au Service de la propriété industrielle 
de Belgique. 

Le défunt, qui s'est éteint à Bruxelles, 
le 21 février dernier, était né à Gand, le 
18 novembre 1866. Fonctionnaire de ta- 
lent, esprit vif et délié, il sut marquer 
d'une empreinte profonde les services 
placés sous sa direction. 

Nous partageons sincèrement le deuil 
de l'Administration belge. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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